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Réf : Cab2026/HG/1 
Copie : Cabinet du Maire d’Asnières-sur-Seine 
 

 
 
 
Nanterre, le 12 janvier 2026 

 

 

Monsieur, 

 

À la suite de votre demande et conformément à l’avis 20259441 du 16 décembre 2025, rendu par la 

Commission d’accès aux documents administratifs (CADA), j’ai l’honneur de vous transmettre les 

éléments relatifs à la qualité de l’eau distribuée sur le territoire de la commune d’Asnières-sur-Seine. 

 

À titre liminaire, il me paraît utile de préciser que la distribution de l’eau potable s’organise par unités 

de distribution (UDI). 

Une unité de distribution correspond à un périmètre technique de distribution de l’eau, distinct des 

limites communales, faisant l’objet d’un suivi sanitaire homogène, notamment en matière de 

contrôles et d’analyses de la qualité de l’eau. Une même commune peut ainsi relever de plusieurs 

UDI distinctes. 

 

La commune d’Asnières-sur-Seine étant alimentée par deux unités de distribution, vous trouverez 

en conséquence, en pièces jointes, les documents relatifs aux UDI suivantes : 

– UDI Sénéo Nord 

– UDI Sénéo Sud 

 

Dans ce contexte, sont transmises les fiches infofactures couvrant les années 2020 à 2024 pour 

chacune de ces deux unités de distribution (celle de 2025 n’étant pas encore produite). 

 

Par ailleurs, vous trouverez également ci-joint un document récapitulatif, sous format tableur, 

présentant l’ensemble des mesures de surveillance et de contrôle prises spécifiquement pour la 

commune d’Asnières-sur-Seine sur la période sollicitée. 

 

Ces documents correspondent aux éléments existants et communicables dans le cadre fixé par 

l’avis précité et permettent d’apprécier la qualité de l’eau distribuée sur le territoire communal au 

regard des obligations réglementaires en vigueur. 

 

Je reste naturellement à votre disposition pour toute précision utile relative à la lecture ou à la 

compréhension de ces documents. 

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée. 

 

 

 

Josiane FISCHER 

Conseiller départemental des Hauts-de-Seine 

Adjoint au maire d’Asnières-sur-Seine  


